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AV|S D'OUVERTURE D'UNE ENQUÊr¡ pUBLtqUE UNTQUE
COMMUNE DANNECY

Projet d'aménagement de Ia zone d'aménagement concerté (ZAC) de pré Billy sur
la commune d'ANNECy et sur l'étude d'impacts y afférant

Le préfet de la Haute-Savoie informe le public qu'il a prescrit sur le territoire de la commune
dAnnecy, une enquête p_ublique unique reiative à ia demände de déclaration d,utilité publique du
projet d'aménagement de la Zone d'aménagement concerté (ZAC) de pré Billy sur lä commune
nouvelle d'Annecy et sur l'étude d,impacts y afférant.

L.a décision .qui pourra être adoptée à l'issue de cette enquête est un arrêté déclarant le projet
d'utilité publique.

Cette enquête se dérouler a dv 21jvin 2Ì21au 22 juillet 2021 inclus

Madame GRYNSZP.AN, journaliste en retraite, a été désignée comme commissaire enquêtrice par le
tribunal administratif de Grenoble. Elle siégera à la mairie annexe dAnnecy de la 

"orn.rn"déléguée de Pringy..

Afin de recevoir leurs observations, elle se tiendra à la disposition des personnes intéressées à la
mairie annexe dAnnecy de la commune déléguée de pringy :

le lundi 21jvin, de B heures 30 à 12 heures ;
le vendredig juillet, de B heuies 30 à 12 heures;

le jeudi 22 jvillet,de 14 heures à 17 heures ;

Mme la commissaire enquêtriae assurera également des rendez-vous téléphoniques sur rendez-vous
préalable comme indiqué ci-dessous :

' Numéro à contacter pour la prise de rendez-vous : 04 50 27 29 12 (accueil de la mairie
annexe dAnnecy de la commune déléguée de pringy) 

;

' Temps d'entretien limité à 30 minutes afin de permettre au plus grand nombre de
s'exprimer ;

' recueil des observations effectué par Mme la commissaire enquêtrice avec validation de
l'interlocuteur ;

. ' Rendez-vous assurés les 21 juin et 9 juillet de B heures 30 à t heures 30 et le B juillet de 14
heures à 17 heures.

Consultation du dossier d'enquête

Des .dossiers d'enquête, comprenant notamment une étude d'impact et un avis de l,autorité
administrative de I'Etat compétente en mat¡ère dlenvironnement, seront déposés à mairie annexe
d'Annecy de la commune déléguée de Pringy et dans les locaux du Grand'Annecy, où le public
pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture des locaux áu public.
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!¡ ac99s gratuit au.dossier est également possible sur un poste infor:matique qui sera mis à
disposition dans les locaux du Grand Annecy (46 auenue des l/es - Bp gO2zO - ZàOoz ANNEcy
CEDEX / Du lundi au vendredi : de I heures 30 à 12 heures et de 13 heures BO à 17 heures).

Ce dossier d'enquête publique est communi'cable à toute personne sur så demande et à ses frais,
dès publication du présent arrêté et pendant toute la durée de l'enquête. ll est également
disponible sur le site internet des services de l'État en Haute-Savoie wwwhaute-savolie.gouv.fr
(Publications > Actions participatives > Enquêtes et avis) et sur le site a, oranA nr,rre-cv
www.grandannecv.fr pendant le même délai.

Observations du public

Des registres d'enquête unique seront ouverts, cotés et paraphés par Mme la commissaire
enquêtrice. lls seront déposés à la mairie annexe dAnnecy de la äommüne déléguée de pringy et
dans les locaux du Grand Annecy et afin que le public puissê y déposer ses observa-tions.

Le public pourra adresser ses observations directement par voie électronique sur le site internet du
registre dématérial'ré, r''rO,

Le public pourra également adresser ses observations par écrit à la commissaire-enquêtrice à la
mairie annexe d'Annecy de la commune déléguée de Pringy (place George Boileau, 7ß)O pringy) ou
par courrier électronique à l'adresse suivante : e - "

enquete-pu bl iq ue-2481 @registre-demateria I ise.fr

Les observations du public reçues par voie postale ainsi que par. courrier électronique seront
consultables sur le site internet du registre dématérialisé susmentionné.

Les observations du public sont également communicables aux fraís de la personne qui en fait la
demande pendant toute la durée de l,enquête.

Rapport de Mme la commissaire enquêtrice

Mme la commissaire enquêtrice dispose d'un délai de trente jours à compter de la clôture de
l'enquête pour rendre :

I un rapport unique, qui relate le déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies;
- et dans des documents séparés, ses conclusions moiivées pour chaque objet de l,enquête. Eile
précisera si ses conclusions sont favorables, favorables sous réserves o, défauoiables au projet,

Après clôture de l'enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées de Mme la
commissaire-enquêtrice sera déposée en mairie dAnnecy, à la mairie annexe dAnnecy de la
öommune déléguée de Pringy, dans les locaux du Grand Annecy et à la préfecture de la Haute-
Savoie (DRCL). lls seront également consultables par voie démátérialisée sur le site internet des
services de l'Etat en Haute-Savoie ainsi que sur le site internet de l'enquête publique.

Ces documents seront tenus à la disposítion du public pendant un an à compter de la date de
clôture de l'enquête. La communication du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur
pourra être faite à toute personne en présentant la demande à Monsieur le préfet de la Haute-
Savoie.

Le préfet,
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Alain ESPINASSE


